
Limite de commune

Cadastre

Bâti

Marge de recul par rapport à l'A9
50m en zone urbaine et 100m en dehors

Marge de recul de 35m (RD6086)

Marge de recul de 15m (RD3, RD3A, RD803)

Emplacements Réservés

Cours d'eau

Espace de Bon Fonctionnement
(défini par l'EPTB du Vistre)

Franc bord de 10 m
aux abords des cours d'eau

Zone inondable par débordement
Emprise PPRi

Servitudes

Espaces Boisés Classés

Servitude AS1
Captage AEP

Zone non aedificandi de la STEP
Rayon de 100m

Servitude AC1
Archéologie (Canal du Pouzin)

Zones urbaines

UA - Centre ancien

UB - Urbain récent

UBr - Urbain récent
soumis au risque inondation par ruissellement

UP - Urbain public

Zones à urbaniser

2AU - A urbaniser
à vocation de logements

2AUE - A urbaniser
à vocation d'activité économique

Zones agricoles, naturelles
et forestières

N - Zone naturelle

A - Zone agricole

Ar - Zone agricole
soumis au risque inondation par ruissellement

Légende
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